
UN RÉSEAU 
COMPLICE 
DE VOTRE 
BIEN-ÊTRE !

CODE 
D’ÉTHIQUE

Centre de santé et de services sociaux             
de l’Ouest-de-l’Île:

CLSC de Pierrefonds
13800, boul. Gouin Ouest

Pierrefonds (Québec) H8Z 3H6

CLSC du Lac-Saint-Louis
180, avenue Cartier

Pointe-Claire (Québec) H9S 4S1

Hôpital général du Lakeshore
Centre administratif
160, avenue Stillview

Pointe-Claire (Québec)   
H9R 2Y2

Centre d’hébergement 
Denis-Benjamin-Viger

3292, rue Cherrier
L’Île-Bizard (Québec)     

H9C 4S1

Vous avez le droit de porter 
plainte, sans crainte d’aucunes 
représailles, auprès du commis-
saire local aux plaintes et à la 
qualité des services de l’établis- 
sement concernant les services 
que vous avez reçus ou auriez dû 
recevoir.

Vous pouvez exercer un recours 
pour toute faute professionnelle.

Votre consentement aux soins et 
aux services doit être donné de 
manière libre et éclairée à la suite 
d’une information adéquate. Le 
consentement n’est pas néces-
saire lorsque votre vie est en danger 
ou votre intégrité menacée.

Vous pouvez refuser un traite-
ment ou de prendre certains 
médicaments, mais vous serez 
informé des conséquences de 
votre décision.

Vous avez le droit de collaborer 
aux décisions qui concernent 
votre état de santé ou de         
bien-être et de participer à l’éla- 
boration ou à la modi�cation de 
votre plan de traitement.

LE DROIT 
DE PORTER PLAINTE ET 
D’EXERCER UN RECOURS

LE DROIT À L’AUTONOMIE

Vous pouvez être assisté d’une 
personne de votre choix, que ce 
soit un membre de votre famille 
ou un proche, pour obtenir de 
l’information, prendre des déci-
sions ou pour porter plainte.

Vous pouvez être représenté par 
une personne de votre choix pour 
tous les droits qui vous sont 
reconnus. Dans le cas d’un 
majeur inapte, c’est le manda-
taire, le curateur, le tuteur, le 
conjoint, un proche ou toute 
personne qui démontre un intérêt 
particulier pour la personne 
inapte qui peut la représenter.

LE DROIT D’ÊTRE 
ACCOMPAGNÉ ET ASSISTÉ ET 
CELUI D’ÊTRE REPRÉSENTÉ

LE DROIT D’ACCÈS 
À VOTRE DOSSIER 
ET À LA CONFIDENTIALITÉ

Vous avez droit au respect du 
caractère privé de vos renseigne-
ments personnels. Cette notion 
s’applique à votre dossier médical 
écrit ainsi qu’aux renseignements 
communiqués par vous, votre 
famille ou les tiers. Le personnel 
se doit d’adopter un comportement 
respectueux de la con�dentialité.

Votre dossier est con�dentiel et 
nul ne peut y avoir accès sans 
votre consentement. Toutefois, la 
loi nous permet de transmettre 
certaines données con�dentielles 
à un établissement ou à un méde-
cin de l’extérieur dans la mesure 
où l’exige la continuité des soins.

Vous avez droit d’accès à votre 
dossier si vous avez 14 ans ou 
plus. Vous avez aussi le droit de 
faire transférer votre dossier; vous 
devez alors autoriser l’établis- 
sement à effectuer ce transfert.

Vous pouvez être accompagné d’un 
professionnel pour comprendre le 
contenu de votre dossier.

LE DROIT 
À DES SERVICES DE QUALITÉ

Vous avez droit à des services de 
santé et des services sociaux 
adéquats sur les plans scientifique, 
humain, spirituel et social. Ces 
services doivent être offerts dans 
des délais raisonnables, avec conti-
nuité, de façon personnalisée et 
sécuritaire en tenant compte des 
ressources humaines et matérielles 
disponibles.

Nos relations sont de caractère 
strictement professionnel, ceci afin 
d’éviter tout conflit d’intérêt. Ainsi, 
le personnel ne peut accepter 
aucune forme de reconnaissance 
monétaire ou matérielle.

Vous pouvez en tout temps obtenir 
des soins et des services en fran-
çais ou en anglais.

Vous avez droit à des services 
d’hébergement jusqu’à ce que 
votre état de santé vous permette 
de réintégrer votre domicile ou que 
vous obteniez une place dans un 
autre établissement.

Vous devez recevoir des soins 
appropriés en cas d’urgence.

La loi vous permet de choisir le 
professionnel et l’établissement 
que vous souhaitez. Nous devons 
toutefois tenir compte de l’organisa- 
tion des services et des ressources 
dont l’établissement dispose.

Nous nous engageons à vous informer :

des services et des ressources disponibles ainsi que des façons d’y accéder;

de votre état de santé, des soins et services qui s’offrent à vous, des 
risques et conséquences des différentes interventions ou de leur refus;

de tout accident ou erreur survenu dans les soins prodigués, de ses 
conséquences probables sur votre état de santé ou de bien-être et 
des mesures correctives qui seront adoptées;

de l’existence du comité des usagers et du comité des résidants 
de l’établissement;

de la procédure d’examen des plaintes;

de la possibilité de signi�er votre refus à toute sollici-
tation aux �ns de sondage ou de contribution à 
une fondation.

LE DROIT 
À L’INFORMATION

Nous nous engageons à :

vous traiter avec courtoisie, équité et 
empathie dans le respect de vos 

besoins, de vos valeurs, de votre 
rythme et de vos capacités;

assurer votre bien-être physi- 
que, psychologique, social et 
environnemental;

prendre toutes les disposi- 
tions et les précautions 
nécessaires pour respecter 
votre dignité, votre intimité 
et votre qualité de vie.

LE DROIT AU RESPECT ET À LA DIGNITÉ

EN TANT QU’USAGER DU CSSS DE L’OUEST-DE-L’ÎLE, VOUS AVEZ DES DROITS…

Vous offrir des soins et des servi-
ces semblables à ceux que nous 
souhaiterions recevoir. Ces servi-
ces doivent être dispensés dans 
des délais raisonnables, avec 
équité, ef�cience et de manière 
continue en tenant compte des 
ressources humaines et matérielles 
disponibles. Ils doivent tenir 
compte également de vos besoins, 
de vos valeurs morales, culturelles 
et religieuses, et de votre concep-
tion de la qualité de la vie.

Cet engagement se réalise en 
accord avec les codes de déonto-
logie de nos ordres professionnels, 
des lois en vigueur et de vos droits.

Promouvoir et améliorer votre 
santé et votre bien-être en vous 
offrant une gamme de services de 
santé et de services sociaux géné-
raux, incluant des services de 
prévention, d’évaluation, de 
diagnostic, de traitement, de 
réadaptation, de soutien, d’héber- 
gement ainsi que certains services 
spécialisés.

Développer les conditions favora-
bles à l’accès, la continuité et la 
complémentarité des services avec 
l’ensemble des partenaires qui 
oeuvrent pour votre bien-être com-
plète notre mission.

NOTRE ENGAGEMENT

NOTRE MISSION

parce que votre santé et 
votre bien-être sont au 
cœur de notre mission.

Le code d’éthique a pour 
but de vous informer de vos 
droits. Il exprime notre 
engagement à les respecter 
et dicte les pratiques et 
conduites attendues du 
personnel du Centre de 
santé et de services 
sociaux (CSSS) de 
l’Ouest-de-l’Île envers ses 
usagers.

Le code d’éthique précise également 
vos responsabilités et celles de vos 
représentants en ce qui a trait à votre 
santé et à votre bien-être.

Ce code sert de guide pour soutenir 
notre pratique quotidienne et nous 
exhorte à mettre toutes nos énergies 
dans l’amélioration continue de la 
qualité de nos services.

La directrice générale,
Suzanne Turmel

UN CODE D’ÉTHIQUE,


